
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'agriculture et de 
l'alimentation 

Arrêté du 2 0 NOV. 2017 
modifiant l'arrêté du 24 juillet 2017 portant nomination des présidents de jury des 

examens du Brevet de Technicien Supérieur Agricole pour la session 2018 

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 

Vu l'arrêté du 24 juillet 2017 portant nomination des présidents de jury des examens du 
Brevet de Technicien Supérieur Agricole pour la session 2018 

Sur la proposition du Vice-Président du Conseil Général de l'Agriculture, de 
l'Alimentation et de l'Espace Rural 

Arrête: 

Article 1er 

L'annexe 1 de l'arrêté du 24 juillet 2017 portant nomination des présidents de jury des examens 
du Brevet de Technicien Supérieur Agricole pour la session 2018 est remplacée par l'annexe du 
présent arrêté. 

Article 2 

Le directeur général de l'enseignement et de la recherche est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au bulletin officiel du ministère de l'agriculture et de l'alimentation. 

Fait le 2 0 NOV. 7011 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l'enseignement et de la recherche, 
P. VINÇON 
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